
COMMUNE DE VAL DE VESLE 

Mai 2019 

 

A l’occasion de la commémoration du 8 mai 1945,  

Monsieur le Maire et les membres du Conseil municipal  

invitent la population à assister au dépôt de gerbes qui aura  

lieu, au monument aux morts,  
 

 le mercredi 8 mai 2019 à 11h. 



Procès-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 12 mars 2019 
 

• La séance du Conseil municipal est ouverte à 20h00 ; sont présents tous les membres en 
exercice. 

• Mme Isabelle PERRIN est nommée secrétaire de séance. 

• Le PV du dernier Conseil est approuvé par tous les conseillers présents. 

• M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent à scrutin public. L’ensemble du 
Conseil municipal approuve à l’unanimité. 

• M. le Maire fait part de l’utilisation de ses délégations pour :  

• le remplacement de l’évaporateur de l’un des frigidaires du foyer rural par l’entreprise 
FORGEL pour 740,21 € TTC ; 

• l’achat de plots en fonte ainsi que d’un support vélos par la société DIRECT URBAIN pour   
1 012,66 € HT. 

 
  

Ordre du jour : 

 

 

1)  Compte rendu de commission : 
 

Compte rendu de la Commission  "Culture, Animation et Environnement"  

du mardi 26 février 2019 à 20h00 
 

Membres présents: Micheline BELLOUIN, Stéphanie BOYER, Fabrice HUART, Denis 
MOREAU, Claire RAMOS, Isabelle PERRIN, Antoine RENAUD et Dorothée SACY.  

 

1. Demandes de subvention 

Les membres présents proposent de donner une suite favorable à la demande de 
subvention de la Société Sportive de Sept-Saulx (club de foot fréquenté par les 
habitants de Val-de-Vesle) pour un montant de 150 euros et dont le dossier présenté 
est complet; à l'association "Longue Vie en Champagne" pour un montant de 100 euros; à 
l'association "Prévention routière" pour un montant de 150 € et à l'association des 
Jeunes Sapeurs Pompiers qui compte trois jeunes de Val-de-Vesle pour un montant de 
150 €. les membres de la commission souhaitent proposer une aide à l'association "Lire 
et faire lire" pour un montant de 100 €, cette association œuvrant activement à Val-de-
Vesle en la personne de Mme Marie-Agnès LABBE. La demande de l'AFSEP n'entrant 
pas dans les critères fixés par le Commission est rejetée. 

 

2. Décorations de Noël  

Les membres présents analysent les factures d'entretien des décorations de Noël et les 
propositions de location de matériel. Les motifs pourraient être dans ce cas changés 
chaque année et l'entretien incomberait au loueur. 

M. Denis MOREAU contactera l'entreprise LANTENOIS afin de savoir si elle propose 
ce type de service.  

Les personnes présentes ont remarqué qu'avec le changement d'éclairage public, les 
décorations de la rue de Reims qui sont de couleurs froides ressortent moins. Elle 
pourraient être installées dans d'autres lieux du village. 

En matière d'équipements, 3 objectifs sont fixés: 
• équilibrer la répartition dans l'ensemble du village 
• mettre des supports dans le lotissement du bois Branscourt 
• étudier les avantages et inconvénients d'un service de location de motifs 



Le plan d'équipement en prises électriques sera étudié lors de la prochaine réunion. 
 
Mme Micheline BELLOUIN rappelle qu'il faut acheter quatre bacs à fleurs pour mettre 
dans le parc et devant l'église du quartier de Wez. 
 
3. Journée citoyenne 
Les personnes présentes étudient et complètent le tableau des activités qui seront 
mises en place ou proposées (selon le nombre de participants) lors de la journée ci-
toyenne du samedi 11 Mai. 
Une sortie vélos est proposée ce même jour par le Comité de parents d'Elèves; mais un 
nettoyage des rues étant proposé aux Conseillers Municipaux Enfants et Jeunes le 25 
mai, ils pourront quand même participer à l'embellissement de leur village. 
 
 

          La réunion s'achève à 21h20. 
2)  Subventions : 
  

Il est décidé, à l’unanimité des membres présents, d’attribuer les subventions suivantes : 

• 150 € à l’association Sportive de Sept-Saulx ; 

• 100 € à l’association « Longue Vie en Champagne » ; 

• 150 € à l’association « Prévention routière » ; 

• 150 € à l’association des Jeunes Sapeurs Pompiers de Verzenay ; 

• 100 € à l’association « Lire et faire lire ». 
 

3)  Comptes Administratifs et Comptes de Gestion 2017 : 
 

M. le Maire présente à l’ensemble du Conseil municipal les 3 Comptes Administratifs (voir ci-
dessous et page suivante) en précisant qu’ils reflètent à l’identique les Comptes de Gestion de la tré-
sorerie. Ces 3 Comptes Administratifs sont votés à l’unanimité des membres présents. 
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 M14 - Budget général de la commune 

 Lotissement du Bois Branscourt - Phase 2 



4) Vote des taux d’imposition : 
 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et comme les années précédentes, de 
ne pas augmenter les taux actuels des impôts locaux (part communale). Il valide donc les taux 
d’imposition 2019 comme suit : 

Taxe d’Habitation ………………..…..     11,63 %  

Taxe Foncier bâti …………………….     21,42 %  

Taxe Foncier non bâti ..…………..…..     13,80 % 

 

Pour information, la Communauté Urbaine du Grand Reims a décidé, elle aussi, de ne pas augmenter ses propres taux pour 
cette année. 

 

5) Création de poste : 

 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents, de créer un poste saisonnier pour 
les espaces verts de 35 heures hebdomadaires et pour une durée de 6 mois (de mars à septembre 2019). 

 

6) Achat de parcelle: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble du Conseil municipal tient à remercier M. Bardery car cet achat va permettre à la 

commune de valoriser l’espace dit « Les Fontainiers » (voir photo aérienne page suivante). 

Le projet, en partenariat avec la 
LPO, d’implantation de vergers et 
de la rénovation de la mare des 
Fontainiers, permettrait une 
meilleure valorisation de cet 
endroit (derrière le cimetière de 
Wez) si la commune achetait la 
parcelle ZI45. 

 

La commune aimerait en effet 
poursuivre la création de liaisons 
douces destinées aux promeneurs, 
entre les différents quartiers pour 
plus de continuité. 

 

M. Bardery est actuellement 
propriétaire de cette parcelle ZI45 
(64 ares) située entre 2 parcelles 
communales, ZI41 et ZI47 (voir 
plan ci-contre). 

Il a donc été proposé à M. 
Bardery de la céder à la 
commune au prix de 2 €/m2 ce 
qu’il a accepté rapidement. 



Photo aérienne des Fontainiers (près du cimetière de Wez) avec l’implantation future  

des arbres fruitiers (points rouge) et  rénovation de la mare (en bleu ciel) 

7) Travaux : 
 

Le début des travaux de rénovation du Mausolée, initialement prévu en février, a commencé le 12 
mars dernier. 
 

8) Budgets uniques 2019 : 
 

 
Ce point est reporté au prochain Conseil municipal (2 avril). 

 
9) Questions diverses : 
 

 

1) M. le Maire rappelle aux Conseillers municipaux que les élections européennes auront lieu le 
dimanche 26 mai prochain. Au prochain Conseil, il fera passer un tableau pour que chacun 
s’inscrive pour tenir le bureau de vote. 

 
2) Mme Dorothée SACY informe le Conseil municipal qu’une réunion de la commission 

« environnement et aménagement » du CMEJ vient d’avoir lieu.   
 Les points abordés ont été les suivants : 
 

• les jeunes aimeraient améliorer la piste de vélo du parc des Grands Bois car elle n’est pas 

facile à parcourir ; M. Fabrice HUART ira sur place pour voir ce qu’il est possible 

d’améliorer ou de changer ; 

• une réflexion est toujours en cours sur différents passages piétons manquant sur la 
commune ; 

• les jeunes aimeraient installer une boîte à livres au parc des Grands Bois. Mme Isabelle 
PERRIN tient à préciser qu’une telle boîte existe déjà dans le sas d’entrée de la 
médiathèque mais que cette idée est très intéressante et qu’elle va s’en occuper ; 



• il est signalé aussi qu’au parc des Grands Bois ainsi que sur les chemins pédestres, certains 

chiens ne sont pas tenus en laisse et font parfois peur aux enfants. M. le Maire rappelle 

que les chiens doivent être tenus en laisse dans les espaces publics. 

 

3) M. Fabrice HUART demande à M. le Maire d’entrer en contact avec les personnes qui stationnent 
leurs voitures sur les trottoirs rue du Nord empêchant ainsi le passage des piétons. M. le Maire lui 
répond que selon lui, la solution la plus judicieuse serait un stationnement à cheval sur la chaus-
sée et le trottoir laissant un passage d’au moins 1m (espace nécessaire pour les handicapés) entre 
la propriété et la voiture. 

 

4) Il est décidé d’acheter 2 gros pots de fleurs rectangulaires pour mettre devant l’église de Wez ainsi 
que 2 gros pots ronds pour mettre dans le parc de la mairie pour un montant de 1 127 € HT. 

 

 

 La séance est levée à 21h45 

 

Procès-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 02 avril 2019 
 

 

• La séance du Conseil municipal est ouverte à 20h00 ; sont présents tous les membres en 
exercice sauf Mme Stéphanie BOYER, excusée et M. Michel LAVOST, excusé. 

• Mme Isabelle PERRIN est nommée secrétaire de séance. 

• Le PV du dernier Conseil est approuvé par tous les conseillers présents. 

• M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent à scrutin public. L’ensemble du 
Conseil municipal approuve à l’unanimité. 

• M. le Maire fait part de l’utilisation de ses délégations pour :  

• l’achat d’une nouvelle sono pour 1768,35 € HT ainsi que d’un pupitre; 

• l’achat d’un écran électrique pour équiper la future salle annexe de la mairie (logement du 
parc) pour 382,77 € HT. 

 

Ordre du jour : 
 

Les 2 premiers points à l’ordre du jour sont supprimés (pas de compte-rendu de commissions et 
aucune demande de subventions). 
 

 

3)  Budgets uniques 2019 : 
 

M. le Maire présente à l’ensemble du Conseil municipal les 3 budgets uniques (voir ci-dessous et 
page suivante) qui sont votés à l’unanimité des membres présents. 



 Lotissement du Bois Branscourt - Phase 2 

 M14 - Budget général de la commune 



 Commerce multiservices 

4) Travaux : 
 

 

M. Jean-Michel SPANAGEL fait le point sur les travaux en cours : 
 

• rénovation du mausolée, 

• réfection du clocher de l’église de Wez, 

• réfection de l’enceinte interne du parc de la mairie, 

• transformation du logement du parc en salle annexe pour la mairie, 

• réfection du béton désactivé devant le foyer rural (coté cuisine), 

• réparation du mur du cimetière de Thuisy. 
 

 Une réunion avec des personnes responsables des voieries du département a eu lieu le 26 mars pour réfléchir à des 
aménagements qui permettraient de limiter la vitesse des conducteurs dans le village. Un dossier sera transmis à la 
mairie et fera l’objet de discussions lors d’un prochain Conseil municipal. 

 Des contacts ont été pris avec les services des architectes des Bâtiments de France et avec le conservateur de la DRAC 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles) pour organiser une réunion sur le dossier de rénovation de l’église clas-
sée de Courmelois. 

 Une réunion avec le SIEM aura lieu le vendredi 5 avril pour établir un plan d’enfouissement des réseaux pour les pro-
chaines années. 

 

5) Cérémonie du 17 avril : 
 

 

M. le Maire rappelle que la cérémonie commémorant le 102ème anniversaire de la bataille des Monts de 
Champagne se déroulera le mercredi 17 avril et qu’il a besoin de conseillers pour un bon déroulement. 
Mme Dorothée SACY et MM. Frédéric HERVOIS et Antoine RENAUD seront présents. 
 

6) Projet Eolien : 
 
 

La société VDN (Vent Du Nord) du groupe LOSCON a rencontré M. le Maire pour lui soumettre un 
projet éolien sur la commune. 
Après l’avoir présenté, l’ensemble des conseillers municipaux présents décide, à l’unanimité, de reje-
ter ce projet. 

 

7) Questions diverses : 
 

 

1) CARNAVAL : M. le Maire rappelle que, depuis le début de son mandat, il a toujours répondu 
favorablement aux demandes des associations, qu’il a donc signé, le 12 mars 2019, une autorisa-
tion de défiler dans tous les quartiers comme par le passé, et que, par conséquent, la modification 
du défilé de cette année ne saurait lui être imputée. 



 
2) Comme prévu dans le PV du 05 février dernier (voir le Val de Vesle Infos n°116), M. le Maire et 

les adjoints ont rencontré M. Bruno BRACHET, vice-président de l’ASVALVE, pour lui 
signifier que le Conseil municipal n’était pas favorable à l’implantation d’un panneau numérique 
au parc des Grands Bois. L’association sportive a  alors proposé de financer un terrain de beach-
volley ainsi que la restauration du terrain de tennis. L’ensemble du Conseil municipal accepte la 
proposition à condition de restaurer en priorité le terrain de tennis existant. 

 
 

3) M. Le Maire rappelle que les élections européennes auront lieu dimanche 26 mai et qu’il faut 
assurer la permanence entre 8h et 18h. 

 
 

4) La SNCF va renouveler toutes les traverses de la ligne Châlons en Champagne - Reims. Les 
travaux sur la commune de Val-de-Vesle se dérouleront de nuit entre le 18 mars et le 20 avril. 

 
 

5) Les réhabilitations pour les ANC (Assainissements Non Collectifs) vont pouvoir démarrer car les 
subventions ont été accordées. Le bilan de l’opération menée en 2018 est de 129 études à la 
parcelle sur 184 installations non conformes : 74 conventions de travaux ont été signées. 

 
 

6) L’étude de la faisabilité pour l’extension de l’école, une garderie et une cantine a été confiée au 
bureau d’étude ASCISTE. La première réunion a eu lieu le jeudi 14 mars et les conclusions de 
cette étude seront rendues courant juillet. 

 
 

7) M. le Maire précise que les dons pour la toiture de l’église de Wez peuvent commencer. 
 
 

8) M. le Maire distribue aux conseillers une fiche de la FREDON sur le frelon asiatique. Elle sera 
insérée dans le prochain Flash Info. 

 
 

9) M. le Maire demande que les tapis, qui servaient à l’association de karaté VDV CONTACT et qui 
n’ont plus d’utilité, soient enlevés le plus rapidement possible de la salle de stockage du foyer 
rural. 

 
 

10)  Mme Dorothée SACY informe le Conseil municipal du départ définitif de M. Dominique 
MÜLLER, facteur sur la commune et propose que la commission « Culture, Animation et 
Environnement » réfléchisse à la façon de le remercier pour les nombreuses années passées au 
service de la population. 

 
 

11)  Des problèmes de stationnement rue de la Tour empêchent parfois la collecte des ordures 
ménagères. Il est demandé aux propriétaires des voitures de se garer correctement et en priorité 
dans leur cour lorsque c’est possible. M. le Maire rappelle que le parking rue de la Tour est 
réservé en priorité aux visiteurs du cimetière et qu’en aucun cas on ne peut stationner sur une 
place pour les personnes handicapées si on ne dispose par d'une carte d’invalidité.   

 
 

12)  Mme Dorothée SACY signale que des fissures sont apparues sur les trottoirs rue de la 
Libération. 

 

13)  Les dates des prochains Conseils municipaux sont les suivantes : 

• mardi 14 mai 

• mardi 18 juin 

• mardi 02 juillet 

• mardi 10 septembre 

• mardi 1er octobre 

• mardi 05 novembre 

• mardi 03 décembre 

 La séance est levée à 21h50 



Médi@thèque de Val-de-Vesle 

Dans le cadre de l’animation Nature et patrimoine du  

réseau des bibliothèques de la Montagne à la Vesle, 
 

La médiathèque vous propose : 
 

➔   L’exposition 

   «  Mares et étangs, une histoire d’eau  »  

du Parc naturel régional de la Montagne de Reims 

du 13 mai au 26 juin 

(visible aux heures d’ouverture de la médiathèque) 

 

➔   Une balade contée 

à Thuisy (chemins pédestres derrière la mairie,  

mausolée et parc de la mairie), 

animée par la conteuse Catherine Pierrejean,  

avec les interventions de : 

 M. Bertrand Deglaire, apiculteur 

 M. Serge Hiet, maire de la commune 
 

le vendredi 17 mai à partir de 18h 

(départ devant la médiathèque) 

Pour tous publics 





Âgé(e) de 12 à 14 ans 

École de la vie et de la citoyenneté. 
Tu es motivé(e), sportif(ve), tu as envie de te former pendant 

quatre années aux différents domaines d’interventions 
des Sapeurs Pompiers 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

VAL-DE-VESLE 

Appel à toutes les bonnes volontés  

pour embellir votre village 

Samedi 11 mai 2019 

Fleurissement 

Désherbage 

8h30 :  accueil dans le parc de la mairie - 

      constitution des groupes 
 

8h45 :  début des ateliers / petits travaux 

10h30 : Collation 

10h45 : ateliers / petits travaux 
 

13h00 : apéritif offert - pique-nique tiré du sac -  

        barbecues à disposition  



 Au moment où l’on réforme la SNCF, il peut être intéressant de voir ce que l’installation de la ligne 

de chemin de fer a modifié dans le paysage à Val-de-Vesle et, partant, dans la vie des gens, ceci sera 

l’objet d’une seconde parution. 

 

 Cette ligne (Châlons / Reims) a été mise en place en deux fois, la première partie allant de Châlons à 

Mourmelon a été construite pour l’armée en 1857 en moins d’un an avec une gare intermédiaire à La 

Veuve. La deuxième partie, de Mourmelon à Reims, a été réalisée en 1863 dans un cadre plus large avec 

des gares à Sillery et Thuisy ; d’autres gares ont été installées ensuite. Son exploitation a été concédée à la 

Compagnie des Chemins de Fer de l’Est. Cette installation a relativement bouleversé le quartier de Thuisy, 

comme nous allons le voir. 

 

 A l’époque, deux traverses (*) partaient de la croix située au bout du village, côté Courmelois : 

 - la traverse de Prosnes, directe jusqu’à Prosnes, dont le trajet dans le village est dénommé 

actuellement « Rue du Pont de l’Etang », et qui passait alors sur toute sa longueur de cent à deux cents 

mètres de la Prosne et traversait la voie romaine au carrefour de la route actuelle de Prosnes, 

 - la traverse de Sept-Saulx qui démarrait en biais au niveau de la grange, rejoignait peu avant le pont 

de l’étang le chemin allant de Sept-Saulx à Reims et appelé localement « voie de Reims ». 

 

 La date de construction de ce pont n’est pas connue, mais un compte rendu du conseil municipal de 

mai 1856 fait état d’une demande d’allongement (ou d’élargissement ?) de ce pont. Par là on rejoignait 

alors l’actuelle route de Sept-Saulx avant le château construit entre les deux guerres ; peu après le pont, 

démarrait la traverse de Baconnes qui croisait dans les bois, clos depuis quelques années, le chemin de Sept

-Saulx à Nauroy ; et en faisant le tour presque complet du « petit étang », on pouvait alors rejoindre 

l’actuelle route de Courmelois. En effet, à l’époque, la rue principale de Thuisy, dénommée maintenant 

« Rue du Général de Gaulle », se terminait en cul de sac au moulin avec un simple passage d’homme 

permettant la traversée de la Prosne et un accès à Courmelois, preuve en est le premier cadastre daté de 

1830 indiquant que ce passage donnait accès au « sentier » de Courmelois ! On peut supposer qu’il en allait 

de même à Courmelois pour traverser la Vesle : accès piétonnier au niveau du moulin situé à 

l’emplacement du pont actuel et non reconstruit après la guerre 14 ! 

Plan de 1830 

Arrivée du TRAIN à Val-de-Vesle en 1863 

Moulin 

Pont de l’Étang 

Marronnier 

Vers la voie de Reims 

Actuelle rue du Général de Gaulle 



 Avant l’installation de la voie ferrée, il a fallu créer la route actuelle de Sept-Saulx et donc construire, 

à la sortie du village, le pont sur la Prosne ainsi que les deux virages à angle droit qui l’encadrent (le lavoir 

date de la fin des années 20). Par là, on raccourcissait beaucoup l’accès à Courmelois et on permettait 

surtout aux agriculteurs d’aller cultiver leurs champs dans cette zone, sans avoir à faire le tour par le pont 

de l’étang. D’ailleurs, peu de temps avant la construction de la ligne, il avait été demandé, lors d’une 

réunion du conseil municipal, d’élargir le chemin de Courmelois passant par le moulin ! 

 

 Lors de la construction de la ligne, le propriétaire du moulin a cédé le terrain où construire la route et 

le pont, mais il n’a pas été payé de retour car, sourd et âgé de 93 ans, il est mort, renversé par un train au 

passage à niveau en 1897 quelque 34 années plus tard ! Cet accident est d’ailleurs relaté par un entrefilet 

dans le journal La Lanterne daté du 25 mai et indiquant, dans le langage de l’époque, qu’il n’avait pas eu le 

temps de se « garer » ! 

 L’embranchement de la route de Courmelois à l’emplacement actuel n’a vraisemblablement été fait 

qu’après la guerre 14. 

 

 A l’intérieur du village, au niveau du marronnier (arbre de la liberté planté pour célébrer la révolution 

de 1848, donc peu avant l’installation de la voie ferrée), partait un chemin rejoignant en biais la voie de 

Reims peu avant les poulaillers en passant au dessus de l’ancien terrain SNCF. On a alors créé la Rue du 

Nord pour accéder à la gare depuis cet endroit. 

 

 Administrativement, l’actuelle D34 allant à la 44 était alors considérée comme un chemin d’intérêt 

collectif par opposition aux chemins ruraux ou vicinaux, et il a été décidé de le prolonger vers Nauroy 

jusqu’à la voie romaine : le choix s’est porté alors sur la traverse de Nauroy, appelée alors « grande allée », 

plutôt que de passer dans le village de Thuisy et prendre « la petite allée » prolongeant la rue du marronnier 

dans les champs... Un compte-rendu du conseil municipal du 2 oct. 1852 fait état de ce choix après 

positionnement des municipalités de Nauroy, Pontfaverger et Prosnes. 

Plan de 1876 

 L’administration, dans sa grande sagesse, a décidé alors de placer la gare à la croisée de ce chemin 

plutôt qu’au niveau du marronnier, malgré la position du conseil municipal de l’époque qui estimait que 

c’était là l’accès principal aux champs et que la gare, située à cet endroit dans le virage, permettrait d’avoir 

une vue sur la voie ferrée de chaque côté. Quelque temps après le démarrage de la circulation ferrée, et 

après une première demande d’un passage à niveau à cet endroit restée lettre morte, la municipalité a 

demandé la mise en place d’un « passage à niveau pour piétons » : les plus anciens d’entre nous l’ont 

connu équipé de portillons ! 



 Mais ce n’est pas tout, l’installation de cette ligne a nécessité la création d’un troisième pont, le 

deuxième supportant la voie ferrée sur la Prosne en amont du moulin, il s’agit du pont situé en plein champ 

sur le terroir de Wez. On ne connaît pas la raison de sa construction ce n’est pas à la demande de la ferme 

des Marquises, celle-ci n’existant pas encore, et les comptes rendus des réunions du conseil municipal de 

Wez de cette époque ont disparu. On peut supposer que la distance de cet endroit à la gare était trop grande 

pour manipuler les barrières, que la limite de gestion par une personne était de trois barrières ou qu’il était 

trop cher d’entretenir à cet endroit un garde-barrière supplémentaire. On peut noter, à proximité de cet 

endroit, la présence d’un moulin à vent sur le lieu dit Mont Latrot culminant à 100 mètres au dessus du 

niveau de la mer (même niveau que le canal) ; à chacun son mont ou sa montagne ! Ce moulin situé donc à 

la croisée du chemin menant à ce pont et de l’ancienne voie de Reims a disparu à cette époque. 

 On peut noter que la construction de la voie ferrée et du canal, construit à peu près en même temps, a 

nécessité la construction de cinq ponts portant à dix le nombre de ponts présents dans le village 

actuellement. 

 

 Rétrospectivement, on est étonné par la rapidité des travaux : lettre du sous-préfet faisant état d’un 

avant-projet de chemin de fer de Reims à Nancy daté de novembre 1861, déclaration administrative 

d’utilité publique en mars 1862, et mise en exploitation en août 1863. En plus de la création de l’emprise 

au sol et de la mise en place des voies, il a fallu construire les bâtiments, les ponts et les routes cités plus 

haut… 
 

 Des trains très connus, comme le Calais / Bâle et le Dijonnais, supprimés vraisemblablement dans les 

années 70, empruntaient cette ligne qui présentait l’avantage d’éviter Paris et ses changements de gare. 

Enfin, on constate sur les anciennes photos la présence le long des voies ferrées, de celle-ci tout au moins, 

de très nombreuses liaisons télégraphiques passant en aérien, parmi lesquels se trouvaient les fils destinés à 

la signalisation. 
 

            A suivre… René Regnard 

 
 

(*) traverse : vocable utilisé en langage courant pour indiquer le chemin allant à xxxx, les cadastres notant chemin 

de xxxxx à yyyyy. 

THUISY 

Photo aérienne actuelle 




 




 


